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ON BAPTISE

Car un baptême,
Est une fête, etc.

Nous trouvons dans un fascicule de la Revue de

l'histoire desreligions (Annales du Musée Guimet)
de très curieux détails, sur certaines coutumes, sur
quelques « rites de passage », en Savoie. La plupart
de ces coutumes sont actuellement tombées en
désuétude On ne les rencontre plus guère que dans
les régions les plus reculées, où elles se sont
réfugiées, traquées par l'esprit moderne qui les en

aura bientôt chassées.
Voici, par exemple, quelques vieux usages

concernant le baptême. Ils ont été recueillis par M. A.
van Germet.

• • *
Anciennement, dans plusieurs communes, on

portait l'enfant à l'église couché dans son
berceau ; les porteurs plaçaient le berceau sur
l'épaule droite si c'était un garçon, et sur
l'épaule gauche si c'était une fille. Ailleurs on
indiquait le sexe de l'enfant par une cocarde ou
un nœud de ruban; la cloche n'était sonnée que
pour les enfants mâles; les jeunes enfants du
village accompagnaient quelquefois le nouveau-
né au baptême; au retour on fêtait plus ou
moins le petit cortège, selon l'aisance de la
famille ; le parrain faisait un cadeau à l'accouchée

et se chargeait des étrennes d'usage, c'est-
à-dire sans doute des dragées, qui sont encore
en usage partout, et d'autres cadeaux comme
ceux qui sont spécifiés pour ühamonix. Les
parrains et marraines des premier-nés y sont
toujours les grands-pères et grand'mères, ou à
défaut les oncles et tantes, et ensuite les parents
plus éloignés. Il est d'usage que le parrain ou
la marraine se proposent d'eux-mêmes,ou
choisissent leur commère ou compère; le parrain
offre un bonnet ou un mouchoir à la marraine ;

celle-ci lui donne un bouquet,qu'elleplace elle-
même à sa boutonnière; la mère reçoit un bonnet

et une partie de la layette, du pain, du vin,
de la viande, de sucre ; le baptême a lieu le
lendemain de la naissance; l'enfant est porté à
l'église dans son berceau, sur un coussin
enrubanné ; si c'est un garçon, il porte un nœud de
rubans placé sur le côté; si c'est une fille, une
couronne sur la tête. De joyeux carrillons
annoncent la finde la cérémonie; ils n'ont pas lieu
si le mariage des parents ne remonte pas à sept
mois.

Le jour du baptême, il n'y a guère que le
parrain, la marraine et la sage-femme qui
accompagnent l'enfant à l'église; toute réjouissance
est bannie ce jour-là de la maison de l'accouchée.

Dans les Bauges, l'enfant était porté à l'église
dans un berceau orné de rubans; le parrain et
la marraine faisaient un cadeau à l'accouchée.
Dans la vallée deThôaes, on ne sonnait
anciennement les cloches que pour le premier-né mâle.
A Brison, le jour du baptême tous les parents
et amis de l'accouchée se réunissent dans sa
maison ; on met l'enfant dans son berceau et on
orne celui-ci de rubans de couleurs vives ; à Ia
tête du berceau on fixe, une petite couronne de
fleurs artificielles blanches identiques à celles

qu'on emploie dans la région pour les bouquets
et les couronnes funéraires; si l'enfant est une
fille, la couronne est toute blanche; si c'est un

garçon, on y dissémine deux ou trois fleurettes
roses; dans le premier cas, en outre, la
couronne est fixée droite au berceau, et dans le
second, elle est un peu inclinée, « parce que, m'a-
t-on dit, les garçons portent toujours leur bonnet

de côté ». C'est la sage-femme qui se charge
du berceau et qui le porte à l'église, parfois très
distante.

A Bonneville aussi, c'est la sage-femme — et
non comme l'exigerait le rituel normal, la
marraine— qui présente le nouveau-né au curé;
mais elle l'y porte enveloppé d'un voile ou en

tout cas bien emmitouflé. La petite couronne se

conserve, à Brison, dans la maison avec grand
soin, et parfois sous verre, comme on fait
ailleurs des couronnes de mariée.

A Tignes et à Val d'Isère,régions les plus
élevées de la Haute-Tarantaise, le cortège est composé

du parrain, de la marraine et de
l'accoucheuse; c'est le parrain qui porte l'enfant. Dès

que le cortège est entré dans l'église, quatre
jeunes gens se présentent au curé qui leur
remet un flambeau qu'ils devront rendre ensuite
en payant une faible rémunération pour la location.

La cérémonie achevée, tout le monde se
rend au maître-autel ; là, le parrain et la
marraine offrent au curé une certaine somme, et
l'on croyait autrefois que plus on donnait, plus
l'enfant serait riche dans l'avenir. Puis on sortait

de l'église, les quatre porte-flambeaux
accompagnant l'enfant jusqu'à sa demeure. Le
même jour, le parrain et la marraine donnent à
la mère une petite somme pour se soigner. Si
l'enfant est un garçon (cette coutume était
générale en Savoie), on faisait suivre le carillon
d'une sonnerie à toute volée. Le soir, le parrain
offre un dîner aux quatre porte-flambeaux et
dans le courant de l'année, la marraine « habille
le bébé des pieds à la tête». Autrefois à Val
d'Isère, en arrivant à la porte de l'église, la
marraine devait enlever prestement le chapeau du
parrain, car si une autre femme, venue pour
assister au baptême le faisait avant elle, la
marraine devait payer tous les frais de la cérémonie;

au dîner offert par le parrain aux quatre
porte-flambeaux assistaient, on outre, la
marraine, l'accoucheuse et les carillonneurs.

P.-S. — Nous prions ceux de nos lecteurs et
lectrices qui ont des notes ou des souvenirs sur
certaines coutumes, observées jadis dans le
canton pour les baptêmes, les fiançailles, les ae-
cordailles et les enterrements, de vouloir bien en
informer M. Maxime Reymond, rédacteur
romand des « Archives des Traditions populaires»,
avenue de Collonge, Lausanne, qui recueille
toutes ces traditions. (Réd.)

Dialogue. — Devant la porte du Dr Orbite,
médecin-oculiste.

— Médecin-oculiste. Ça doit être un bon riié-
tier?

— Pas tant, il faut souvent travailler à l'œil.

A vos souhaits — Un brave curé de

campagne se plaignait à un de ses paroissiens d'être,
durant tout l'hiver, enrhumé «du cerveau »

--Ah! moncher, disait-il, c'est...a... a. .tch...
u ne vraie... a... a... tch...calamité...a... a... tchi..l

— A vos bons souhaits, monsieur le Curé
— Mer... a... a... tch... Merci... a... a... tchi..
— Voyez-vous, monsieur le Curé, on est

toujours atteint à son point faible-

La petite bonne. — Comment, vous goûtez la
sauce avec votre doigt?

— Ya pas de danger, madame, elle n'est pas
bien chaude.

Cl BOUGRO DÈ BOCAN!

(Patois du district de Grandson.)

Lya
cauquè zan-nâyé, lé bouebo à yon dè

Vaugondry saillèssant lo fèmî d'lélrâblyo,
et commin gardàvont on bocan 'na

balla bîtè qu'avai étâ primâyè plusieurs yàdzo,
qu'avai 'na balla barbitcliè brenacha, dai grantè
coîrnè; qu'ètai flyatyeuza commin 'na tsatta;
què coressai aprî lè dzin po avai à lètsî, âo bin
on bocon dè pan, mais què chintai 'na mau dè
dyâblyo —. Adon, commin la poîrtaétai euverta,
elya pèchta dè bîtè fote lo camp tot amont la
routé contré Vers-tsî-lo-Ray. Yon dai boueubo
ut biô corrè aprî; nè put pas la raccrotsî ; lo
bocan. corressai adi ply lyin. On veyai bin vèni
cauquon, qu'avai bouètâ 'na granta soubize
nairè, avoué on gros tsapî dè paillé. C'ètai par-
dyeu lo mènichtrè sufragant. Yô vouailé lo
bocan vers lu I

L'è zu moua, cî poûro mènichtrè ; et qu'on l'a,
ma fai, bin reg`retâ, por ein què nè s'imposâvè
à nyon ; l'ètâi simplyo, et quand l'avai sègnì
auquiè, mettai âo mint adî : pasteur suffragant
aprî son nom, commin dè justo et po nè pas
féré 'n'intoîssa à la ver'tâ. Suffit què quand è ve
elya bîtè, qu'impouèzènâvè, vèni contré lu, è
couèdo le revèrî in èdzevatin fermo avoué sa
canna. Mais, ào vouai lo bocan, âo lyu dè fotrè
lo can, sè relètsîvè in presintint sè couârnè. Yô,
vouailé lo mènichtrè què sè revîrè et se bouètè
à corrè et lo bocan aprî lu, canquè vè la maison
âo taillyeu dè pieurra què sè treuvè à Ayan d'la
routé; sè pante dè soubizè vôlâvon dècé, dèlé;
mais lo bocan corressai assèbin tant què poyai ;

quan qu'à la fin, lo mènichtrè frin-nè amont lè
z'ègrâ d'la maison, et reclyoû la dèlézè aprî lu I

Vo repondo què nè tsantâvè pas :

Que l'entreprise est belle,

commint lya sè lo chaumo. C'est pîrè adon què
lo bouébo pu racrotsî son bocan et lo redurè à

l'etrâblyó.
Ora, vo mè dèmandèrai porquet on gardé

disse dai tsancro dé bîtè, què chinton mau et
què sè bouèton canqu' aprî lo mènichtrè? Vo
repondri què s'on veut avai dai tchîvrè, faut dai
bocans; commint s'on veut avai dai prîdzo, faut
dai mènichtrè.

Oh, cî boügro dè bocan, tot parai I S. G.
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